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Marseille, le 7 novembre 2007 

 

Compte Rendu de l’Assemblée Générale Extraordinaire  

du 7 novembre 2007 

 
Les actionnaires d’Avenir Telecom (cotée sur Euronext List – Compartiment B – NYSE 
EURONEXT Paris), acteur européen de la distribution de produits et services de téléphonie 
mobile, se sont réunis en assemblée générale extraordinaire, mercredi 7 novembre 2007 à 
10h00 à Marseille, au siège social de la Société. 
 
57,04% du capital et 71,71% des droits de vote étaient représentés. 
 
Adoption des résolutions 
A l’issue de la présentation de l’opération de fusion-absorption de la société Internity par la 
société Avenir Telecom, de la lecture des documents légaux, des conclusions du rapport du 
commissaire aux apports et de la séance de questions-réponses, les actionnaires ont 
procédé au vote des résolutions, qui concernaient : 
 

- 1ère résolution 
Approbation de la fusion-absorption de la société Internity par la société Avenir 
Telecom 

� Résolution adoptée à l’unanimité 
 

- 2ème résolution  
Constatation de la réalisation définitive de la fusion de la société Internity par la 
société Avenir Telecom après réalisation des conditions suspensives prévues au 
projet de traité de fusion 

� Résolution adoptée à l’unanimité 
 

- 3ème résolution 
Modification des statuts de la société Avenir Telecom 

� Résolution adoptée à l’unanimité 
 

- 4ème résolution 
Pouvoirs en vue des formalités 

� Résolution adoptée à l’unanimité 
 
Il est rappelé que la fusion-absorption de la société Internity par Avenir Telecom a un effet 
rétroactif au 1er avril 2007, date de début de l’exercice social.  
 
Cette opération de fusion s’inscrit dans le cadre d’une démarche de simplification de 
l’organigramme juridique du Groupe, qui consiste à regrouper au sein d’une structure unique, 
à savoir la société Avenir Telecom, l’ensemble des activités de distribution directe et 
indirecte exercées en France ainsi que la gestion du parc de fonds de commerce.  
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� Prochains évènements 
- Salon Actionaria : 16 et 17 novembre 2007 à Paris au Palais des Congrès  

(Stand A14 – Hall Passy – Niveau 1) 
 

� Calendrier de publications – Exercice 2007/ 2008 
Diffusion après la clôture du marché 

 
- Chiffre d’affaires du 2ème trimestre : 13 novembre  2007 
- Résultat du 1er semestre : 26 novembre 2007 
- Chiffre d’affaires du 3ème trimestre : 14 février 2008 
- Chiffre d’affaires annuel : 15 mai 2008 
- Résultat annuel : 2 juin 2008 
 
A propos d’Avenir Telecom 
Avenir Telecom est l'un des principaux distributeurs européens de produits et services de 
téléphonie mobile. Le Groupe distribue des téléphones mobiles, abonnements et 
accessoires directement dans son réseau de plus de 500 magasins en propre à l’enseigne 
Internity (distribution directe) et auprès d'une clientèle d'hypermarchés et de revendeurs 
indépendants (distribution indirecte). 
Avenir Telecom emploie près de 3000 personnes dans 7 pays : France, Belgique, Royaume-
Uni, Espagne, Portugal, Roumanie, Bulgarie. 
Avenir Telecom est coté sur Eurolist – compartiment B (Euronext Paris). 
L’action Avenir Telecom fait partie des indices CAC All shares, CAC Mid & Small 190, CAC 
Small 90, IT CAC, Next 150, Next Economy et SBF 250. 
ISIN: FR0000066052 
Reuters: AVOM.LN 
Bloomberg: AVT:FP 
 

� Contacts Investisseurs et Actionnaires : Agnès Tixi er / Carole Alexandre 
Tel:  +33 4 88 00 61 32 
Fax: +33 4 88 00 61 00 
e-mail: calexandre@avenir-telecom.fr 
 
 

� Contacts presse : Gaëlle Gille 
Tél:  +33 4 88 00 61 22 
Fax: +33 4 88 00 61 20 
e-mail: gaelle.gille@avenir-telecom.fr 

� Site Internet: www.avenir-telecom.com 
 


